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MILLENAIRE DE LA VILLE DE NEUCHATEL 

Le CRAN dénonce les omissions historiques dans les 
célébrations de la ville de Neuchâtel 

 
Depuis le début de l’année, la Ville de Neuchâtel commémore ses mille ans d’histoire. A cette 
occasion, notamment, un imposant ouvrage a été publié par la Ville, Neuchâtel 1011-2011 mille 
ans, mille questions, mille et une réponses (éditions Attinger Hauterive). Son auteur, l’historien 
Jean-Pierre Jelmini, y dévoile à la fois son amour et sa connaissance pointue de la ville. 
 
Toutefois, l’évocation de certaines figures historiques ayant laissé une profonde empreinte sur la 
ville souffre de graves omissions, notamment dans les cas suivants : 
  
- Introduisant les deux notables célèbres, à qui on doit les meilleurs bâtiments de la ville, 

Pierre-Alexandre DuPeyrou (1729-1794) et David de Pury (1709-1786), M. Jelmini se 
limite à l’évocation de la querelle soulevée par ceux qui leur ont reproché leur fortune 
amassée grâce au travail des esclaves Noirs de Guyane, sans éclairer davantage sur cette 
face peu connue de deux grands citoyens et bienfaiteurs de la ville de Neuchâtel qui furent 
effectivement des grands négriers, c’est-à-dire des criminels contre l’humanité, selon la 
nouvelle qualification du commerce et de l’esclavage des Noirs, et comme l’ont démontré 
des travaux scientifiques d’historiens suisses, tels Hans Fässler (Une Suisse esclavagiste, 
Duboiris, 2007) et Bouda Etemad (avec Thomas David et Janick Schaufelbuehl, La Suisse 
et l’esclavage des Noirs, Antipodes, 2005). 
 

- Le cas du naturaliste Louis Agassiz (1807-1873) est plus grave. M. Jelmini met certes en 
valeur les qualités scientifiques de cet ancien professeur de l’Université de Neuchâtel, 
spécialiste des glaciers et dont la renommée dépasse largement les frontières de la Suisse. Il 
oublie toutefois de citer une période également féconde de sa vie, son séjour aux Etats-Unis. 
Où, horrifié par la vue des Noirs, il entreprend de démontrer combien cette « race » 
spécifique est inférieure, avant d’être le premier à préconiser entre Blancs et Noirs un 
système d’apartheid. Une pétition lancée par M. Hans Fässler, « Démonter Louis Agassiz », 
cherche depuis 2006 à faire débaptiser l’Agassizhorn, un sommet dans le canton de Berne. 

 
Poser un acte historique symbolique 
 
Au vu de ce qui précède, 
 

Le CRAN salue la célébration des mille ans de la ville de Neuchâtel et rend un vibrant 
hommage à tous ceux et toutes celles qui, autochtones et immigré-e-s, ont contribué à 
l’édification et au renom de cette ville aujourd’hui millénaire. 
 



Le CRAN, tout en félicitant M. Jean-Pierre Jelmini pour le monumental travail accompli pour sa 
ville, déplore son attitude complaisante à l’égard de personnalités neuchâteloises ayant contribué 
à la construction de l’idéologie du racisme et en particulier du racisme anti-Noir, ou qui se sont 
adonné à un très lucratif mais vil commerce. 
 
Le CRAN tient à affirmer sa volonté de n’ouvrir ici ni procès ni polémique à propos de ces 
figures de proue de l’histoire neuchâteloise. Le procès a déjà eu lieu et son verdict est sans 
appel. La Conférence mondiale contre le racisme (Durban, 2001) et sa Déclaration universelle 
ont posé des marqueurs et des grilles de lecture. En qualifiant notamment la traite négrière et 
l’esclavage de « crime contre l’humanité », la Déclaration de Durban a aussi précisé « qu’il 
aurait toujours dû en être ainsi », même à l’époque où MM De Pury, DuPeyrou et Agassiz 
déniaient tout droit et toute dignité aux Noirs. 
 
Le CRAN invite par conséquent Neuchâtel, ville qui affiche par ailleurs l’empreinte raciste la 
moins marquante de Suisse, en raison d’une politique volontariste d’ouverture aux étrangers, à 
saisir l’occasion de cette commémoration pour poser un acte historique symbolique de 
reconnaissance, à savoir reconnaitre officiellement que certains de ses fils célèbres ont contribué 
à faire rayonner dans le monde la négation de la dignité et des droits humains et que la ville 
continue de s’enorgueillir des éléments les plus visibles de leur héritage multiforme. 
 
Fait à Berne, le 8 juillet 2011 
 

Pour le Conseil de gestion du CRAN, 
 
 
Les Porte-paroles, 
 
André Loembe, Vice-Président (079 345 08 52) 
Mutombo Kanyana, Secrétaire général (022 343 87 93) 
 

Communiqué envoyé à : 

• Autorités municipales et cantonales neuchâteloises 
• Commission fédérale contre le racisme (CFR) 
• Ambassadeurs des pays africains en Suisse 
• Haut Commissariat de l'ONU pour les Droits de l’homme 
• CERD (Comité de l’ONU pour l’élimination de la discrimination raciale) 
• ECRI (European Council on Racism and Intolerance, Strasbourg) 
• Presse nationale et internationale représentée en Suisse 
• ONG actives dans la défense de la dignité et des droits humains 
• ONG et associations africaines 
• Sponsors de l’ouvrage « Neuchâtel 1011-2011 mille ans, mille questions, mille et une 

réponses » 
 


